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Par décision du ministre d’Etat, ministre de la transition écologique et solidaire et de la ministre
de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales, en date du 15
février 2019, l’article 1er de la décision susvisée du 4 février 2019 est modifié ainsi qu’il suit :

Après  « Madame  Nicole  KLEIN,  directrice  du  cabinet  du  ministre  d’Etat,  ministre  de  la
transition écologique et solidaire », il est inséré l’alinéa « Monsieur Philippe COURT, directeur
du cabinet  de la ministre  de la cohésion des territoires  et  des relations avec les collectivités
territoriales ».

Les mots « Madame Marie-Anne LEVÊQUE, personnalité  qualifiée » sont remplacés  par les
mots « Monsieur Christophe GEHIN, personnalité qualifiée ». 


